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Cinquante-cinquième session
Cinquième Commission
Point 153 a) de l’ordre du jour
Aspects administratifs et budgétaires du financement
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies :
financement des opérations de maintien de la paix
des Nations Unies

Projet de résolution présenté par le Président à l’issue
de consultations officieuses

Enseignements tirés de l’emploi de vérificateurs
des comptes résidents dans les missions de maintien
de la paix

L’Assemblée générale,

Rappelant le paragraphe 9 de sa résolution 54/241 du 23 décembre 2000,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les enseignements tirés de
l’emploi de vérificateurs des comptes résidents dans les missions de maintien de la
paix1, ainsi que du rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires2,

1. Prend note du rapport du Secrétaire général1;

2. Souscrit aux observations du Comité consultatif pour les questions admi-
nistratives et budgétaires2.

__________________
1 A/55/735.
2 A/55/828.


